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Erwagungen

E. 1

Donne acte al'OCE de son accord a déclarer larecourante apte au placement a partir du ler
juin 20009.

E.2
L’y condamne en tant que de besoin.

E.3
Donne acte alarecourante de son accord avec ce qui précede.

E. 4
Dit que la procédure est gratuite.

Lagreffiere:
Brigitte BABEL
LaPrésidente:

Isabelle DUBOIS Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux partiesains qu’au
Secrétariat d'Etat al'économie par le greffele

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



